
 

Arrêté du 5 mai 1992 fixant l'indice de besoins en moyens d'hospitalisation 
pour la neurochirurgie 

Art. 1er.- L'indice de besoins afférent à l'équipement en moyens d'hospitalisation pour la neu-
rochirurgie est fixé à 0,04 lit ou place pour 1 000 habitants. Cet indice sera appliquée à la 
population de chaque région sanitaire au sens de l'article R. 712-6 du code susvisé. 

Art. 2.- Les besoins en moyens d'hospitalisation pour la neurochirurgie seront calculés indé-
pendamment des besoins en moyens d'hospitalisation pour le groupe de disciplines Chirurgie 
mentionné à l'article R. 712-2-1 du code de la santé publique. 

Art. 3.- L'arrêté du 4 février 1975 fixant l'indice de besoins en lits d'hospitalisation pour la 
neurochirurgie est abrogé.  
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